
ROYAUME DU MAROC
--------

OFFICE MAROCAIN DE LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

--------

(19)

(12)   FASCICULE DE BREVET

(11) N° de publication :
MA 34386 B1

(43) Date de publication :
03.07.2013

(51) Cl. internationale :
E04B 5/48; E04C 2/52; 
E04G 11/36

(21) N° Dépôt :
35574

(22) Date de Dépôt :
16.01.2013

(30) Données de Priorité :
28.06.2010 ES P 201000839

(86) Données relatives à l’entrée en phase nationale selon le PCT :
PCT/ES2011/070458   24.06.2011

(71) Demandeur(s) :
ALARCON GARCIA, Alberto, C/Fernan Caballero, 26 4A E-28019 Madrid (ES)

(72) Inventeur(s) :
ALARCON GARCIA, Alberto

(74) Mandataire :
SABA & CO

(54) Titre : COFFRAGE OU ÉLÉMENT DE STRUCTURE SIMILAIRE ALLÉGÉ DANS LEQUEL
PEUVENT PASSER DES CONDUITS REPÉRABLES

(57) Abrégé : La présente invention concerne un coffrage ou un élément de structure similaire
allégé dans lequel peuvent passer des conduits repérables, le coffrage comprenant
deux armatures principales réticulaires, parallèles, séparées par d'autres armatures
secondaires qui peuvent présenter une configuration en double diagonale, en diagonale
simple ou perpendiculaire par rapport aux armatures principales, formant des noeuds
avec chaque armature principale formant une série de noeuds structuraux, lesdites
armatures étant toutes engagées dans un remplissage de volume minime de béton qui
garantit le recouvrement et la protection desdites armatures et qui est délimité durant son
élaboration par un coffre ou un moule approprié, lequel produit un évidement dans un
hypothétique volume prismatique et se trouve formé par des volumes creux prismatiques
ou troncopyramidaux avec des arêtes et des sommets adoucis qui améliorent la résistance
structurale et facilitent leur sortie lorsqu'il est nécessaire de récupérer lesdits moules. Le
coffrage est caractérisé en ce que ledit remplissage présente des fenêtres ouvertes (4)
(3) dans les parties qui n'interfèrent pas avec les armatures secondaires et principales
et forme une succession de noeuds, reliés au niveau supérieur et inférieur au moyen de



fenêtres repérables depuis le niveau inférieur et/ou supérieur (4) et, à l'intérieur, des vides
(2) reliés par des fenêtres latérales (3) qui forment un réseau de conduits dans n'importe
quelle direction, pouvant comprendre tout type de conduits, comme pour l'électricité, les
données, la plomberie, l'air conditionné et la ventilation.
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